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ARTICLE PREMIER
A lafin, substituer aux mots:
«cingans»

les mots :

« trois ans et depuis plus de deux ans pour les branches de secteurs sous tension ».

EXPOSE SOMMAIRE
L'article premier souhaite que les branches professionnelles débutent rapidement des discussions sur

les classifications dans le but de répondre au contexte économique de forte inflation que nous
connaissons actuellement. Cet amendement vise ains a renforcer la portée de cet article en
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abaissant la limite a la durée d'examen de la nécessité de réviser les classifications de cing ans a
trois ans et de cing ans a deux ans pour les secteurs sous tension tels qu'ils sont définis par le
ministere du Travail.
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